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Le Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,  

Le Maire de la commune d’ESPELETTE, 

Le Maire de la commune d’ITXASSOU, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont 
modifié ou complété, 

Vu la loi 82/213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions, 

Vu l’arrêté n° 01-2017-DGAPID du 06 juillet 2017 portant délégation de signature de M. le Président du Conseil 
départemental à M. le responsable de l’UTD Labourd, 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2016-10-03-013 du 03 octobre 2016 portant délégation de signature de M. le Préfet 
des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, 

Vu l’avis de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

Considérant qu'en raison de travaux d’élagage, et pour assurer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer la circulation, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général Adjoint du Patrimoine et des Infrastructures Départemental, 
UTD Labourd, 
 

 
 
A R R E T E N T : 

 
 
ARTICLE 1 : A compter du lundi 8 avril 2024 et jusqu’au vendredi 12 avril 2024, de 8h à 18h, sur le territoire de la 
commune d’ESPELETTE, en raison de travaux d’élagage et en fonction des nécessités du chantier, la circulation de tous 
les véhicules sera interdite sur la RD 249 entre les PR 0+190 et 2+600; selon les besoins du chantier réalisé par le 
Conseil Départemental 64: 
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